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n° 274 077 du 15 juin 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS

Square Eugène Plasky 92-94/2

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 février 2022 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 janvier 2022.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 26 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 23 mai 2022.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. DOYEN loco Me C.

DESENFANS, avocate, et la partie défenderesse représentée par I. MINICUCCI, attachée.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. Acte attaqué

1. Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise et êtes né le 22 février 1973 à Dakar. Vous

y restez jusqu’en 1998. Vous déménagez ensuite sur l’île de Saint-Louis où vous y restez jusqu’en 2013

avant de vous rendre à Ngallele, à Saint Louis. Vous êtes d’origine ethnique wolof et de confession

musulmane. Vous arrêtez l’école en troisième secondaire, en 1989, car l’on se moque de vos manières

supposément efféminées. De 1989 à 2000, vous travaillez comme vendeur ambulant. Vous travaillez

ensuite comme coursier dans un hôtel jusqu’à votre départ du pays.
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Vous découvrez que vous êtes attiré par les hommes quand le frère de l’un de vos camarades de classe

chez qui vous vous rendiez vous touche. Bien que vous n’aimez pas cela sur le moment même, vous

appréciez ces caresses quand vous y repensez.

De 1992 à 1994, vous êtes en couple avec un certain [B.]. Vous arrêtez la relation car ce dernier a un

comportement et des manières féminines qui attirent trop l’attention sur votre couple. Vous rencontrez

ensuite une série de partenaires avec qui vous avez des relations de courte durée, dont [Ab.] et [Am.].

Vous vous mariez en 2007 avec une femme et avez deux enfants.

En 2017, vous rencontrez un certain [T.] sur votre lieu de travail. Vos collègues de travail commencent

alors à se questionner sur la vraie nature de votre relation, [T.] se présentant en effet à plusieurs reprises

à votre lieu de travail.

Le 23 février 2019, vous êtes chez [T.] en train d’avoir un rapport sexuel quand un voisin rentre par la

porte, que vous aviez exceptionnellement oublié de fermer à clé, et alerte le voisinage. Vous parvenez

cependant à vous enfuir. Vous partez vous cacher quelques jours chez votre frère qui prépare ensuite

votre départ.

Muni d’un passeport à votre nom et d’un visa légal pour la France, vous quittez le pays pour la France le

8 mars 2019 sans rencontrer de problèmes et avec l’aide d’un passeur. Vous arrivez en Belgique le même

jour et déposez une demande de protection internationale le 18 mars 2019.

Vous déposez les documents suivants à l’appui de votre demande de protection : (1) une attestation de

participation à des activités organisées par la maison arc-en-ciel de Liège, (2) une attestation de

participation à un groupe de parole de la même association, (3) un rapport psychologique, (4) deux cartes

d’identité sénégalaises ainsi (5) qu’un retour sur les notes de votre entretien.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et

que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Ensuite, après avoir analysé votre dossier, force est de constater qu’il n’a pas été possible d’établir

qu’il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition

de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980.

En effet, le Commissariat général estime que plusieurs éléments dans votre récit nuisent sérieusement à

sa crédibilité générale et remettent donc en cause les faits invoqués à la base de votre demande de

protection internationale.

Bien que le CGRA observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son orientation sexuelle, il est

en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit convaincant sur son vécu et son

parcours relatifs à cette orientation sexuelle. Autrement dit, le CGRA est en droit d’attendre d’une

personne qui allègue des craintes ou des risques en raison de son orientation sexuelle qu’elle soit en

mesure de livrer un récit circonstancié, précis et exempt d’incohérence majeure. Or, tel n’a pas été le cas

vous concernant et ce pour les raisons suivantes.

Tout d’abord, le Commissariat général estime que, de par leur caractère général, vague et

incohérent, vos déclarations relatives à votre attirance pour les personnes de même sexe et à vos

relations avec des hommes ne reflètent pas dans votre chef un sentiment de vécu.

Notons en premier lieu les propos particulièrement confus que vous tenez quant à la prise de conscience

de votre attirance pour les hommes.
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Ainsi, invité à partager votre premier souvenir de votre attirance pour les hommes, vous répondez, de

façon lacunaire, que la personne vous attire mais que vous n’avez rien dit (ibidem). Le CGRA vous repose

alors la question, expliquant qu’il attend de vous que vous expliquiez de manière détaillée ces premiers

souvenirs d’attirance pour les hommes, ce à quoi, vous répondez que vous avez un jour trouvé un homme

de votre quartier mignon, sans aucun autre détail (ibidem). Invité à partager d’autres moments, vous dites

ne pas en avoir (ibid, p.20). Vos propos sont particulièrement vagues. Votre incapacité à partager avec le

CGRA des souvenirs de votre prise de conscience de votre attirance pour les hommes, hormis des

caresses d’une personne que vous détestiez et aimiez en même temps, et un vague souvenir de

quelqu’un dans votre quartier au sujet duquel vous ne dites rien du tout, affaiblit d’emblée la crédibilité de

cette relation. Le CGRA estime en effet peu crédible que vous n’ayez aucun souvenir quelconque à

partager vous ayant fait prendre conscience de votre attirance pour les hommes, ce qui affaiblit d’emblée

le fait que vous seriez effectivement homosexuel.

Invité par la suite à parler de l’évolution de votre homosexualité au Sénégal après la découverte de votre

attirance pour les hommes vers vos 14, 15 ans, vous déclarez ne rien faire jusqu’à votre supposée

rencontre avec [B.] en 1992 (cf., NEP, p.23). A la question de savoir comment vous vous êtes mis en

couple avec ce dernier, vous répondez l’avoir vu au marché, lui avoir parlé et que ça s’est passé comme

ça (ibidem). Invité à préciser vos propos sur les circonstances de la formation de votre couple avec ce

dernier, vous répondez que vous avez discuté, que vous vous êtes donnés rendez-vous et que vous vous

êtes mis ensemble (ibidem). A la question de savoir comment vous avez découvert que [B.] était

homosexuel, vous déclarez lui avoir demandé et que ce dernier vous a répondu (ibidem). Rien dans vos

propos ne convainc le CGRA. En plus de noter que le discours que vous tenez est extrêmement peu

circonstancié et ne suscite aucune conviction quelle qu’elle soit, le CGRA estime très peu crédible que

vous parliez aussi ouvertement de votre supposée homosexualité avec une personne que vous venez de

rencontrer et qu’elle vous réponde tout aussi facilement, et ce, alors que vous déclarez avoir

drastiquement changé votre comportement à vos 16 ans pour éviter que l’on ait des soupçons à votre

égard. Dans le contexte que vous décrivez, empreint de peur d’être découvert, il est donc tout à fait

improbable que vous parliez in fine aussi facilement de votre orientation sexuelle avec un inconnu. Le

récit extrêmement simpliste que vous faites de votre supposée rencontre, ne donnant aucun élément un

tant soit peu personnel outre le fait que vous vous êtes rencontrés et que vous vous êtes mis ensemble,

ne peut se voir accorder le moindre crédit.

Soulignons ensuite les propos lacunaires que vous tenez sur [B.], votre premier petit ami. Invité à partager

avec le CGRA ce que vous savez de lui, vous répondez en substance qu’il est rigolo et pas distrait (cf.,

NEP, p.27). Questionné sur son emploi, vous déclarez qu’il travaillait comme peintre pour un vieux dont

vous ne connaissez pas le nom (ibidem). Vous ne savez pas précisément combien de membres compte

sa famille (ibid, p.28) et n’avez rien à dire sur ses relations avec sa famille outre le fait que les deux fois

où vous êtes allé chez, il ne leur parlait pas beaucoup (ibidem). Quant à son vécu homosexuel et ses

anciens partenaires, vous ne savez rien non plus (ibidem). Force est de constater que vous ne savez in

fine pas grand-chose de ce dernier. Bien que le CGRA note que ces faits remontent à longtemps, le CGRA

souligne cependant qu’il s’agit là de votre première relation, ce qui aurait dû vous laisser des souvenirs

un peu plus marqués. Qui plus est, le CGRA constate que vous n’avez aucun problème de mémoire quant

aux dates. Vous êtes en effet capable de dire que ce dernier est né le 2 octobre 1974 (ibidem) et que

vous vous êtes précisément rencontrés le 15 octobre 1992. Le fait que vous puissiez vous rappeler

précisément de dates aussi anciennes tout en étant dans l’incapacité de répondre à des questions aussi

basiques que celle qui vous sont posées sur la vie de [B.] rend encore moins crédible cette supposée

relation que vous auriez eue avec ce dernier.

Le même constat s’applique quand vous êtes invité à partager des souvenirs de votre relation avec lui, ce

que vous êtes incapable de faire. Vous parlez ainsi une première fois de votre premier rapport sexuel (cf.,

NEP, p.29). Invité à partager un autre souvenir qui ne soit pas d’ordre sexuel, vous répondez une première

fois qu’il y a plein de souvenirs (ibidem). Le CGRA vous demande alors d’en partager un, ce à quoi vous

répondez qu’il aimait que vous le portiez sur son dos (ibidem). Le CGRA vous explique alors clairement

qu’il attend de vous que vous partagiez un souvenir d’un moment précis de votre relation, ce à quoi vous

répondez une nouvelle fois de façon totalement vague, déclarant que les gens vous regardaient quand

vous étiez en ville (ibidem). Force est de constater que, malgré les nombreuses questions du CGRA vous

invitant à partager un souvenir de votre relation, vous n’avez strictement rien à dire à ce sujet. Une

nouvelle fois, la crédibilité de cette relation s’en retrouve affaiblie, le CGRA ne pouvant croire en vos

déclarations on ne peut plus lacunaires.
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Notons ensuite que vous déclarez vous être plusieurs fois retrouvés dans des situations tendues lors de

vos sorties en boite (cf., NEP, p.28). Invité à partager avec le CGRA l’un de ces moments, vous déclarez

que [B.] s’est habillé en femme lors d’une sortie et qu’il l’a regretté (ibid, p.29). Invité à vous montrer plus

précis, vous répondez qu’on l’a battu car on disait qu’il était homosexuel (ibidem). Vos propos n’emportent

une nouvelle fois la conviction du CGRA. En plus d’estimer très peu crédible qu’un homosexuel sorte

habillé en femme dans une boite de nuit et se montre ainsi au vu et au su de tous, les propos extrêmement

peu circonstanciés que vous tenez quant à cet accident, vous limitant à dire qu’il a été battu car on

l’accusait d’être homosexuel, sans aucun autre détail, ne suscitent pas la moindre conviction. Il est en

effet peu crédible que vous n’ayez rien d’autre à dire à ce sujet, si votre petit ami avait vraiment été battu

lors de l’une de vos sorties de couple. Il est par ailleurs encore moins crédible, pour une personne comme

vous qui prétend tout faire pour cacher son homosexualité, qu’elle sorte en boite avec son petit ami qui a

décidé lui de s’habiller en femme.

Etant donné que vous déclarez que ce genre d’incidents avec [B.] n’était pas des cas isolés (cf., NEP,

p.28), invité à partager un autre moment où ce dernier a eu un comportement problématique, vous vous

montrez une nouvelle fois incapable de répondre de manière précise et circonstanciée. Vous répondez

en effet une première fois en des termes extrêmement généraux, déclarant qu’il changeait soudainement

de comportement dans la rue (ibid, p.30). Invité une nouvelle fois à partager un moment précis, vous

répondez que vous arriviez à le convaincre de rester discret (ibidem). Le CGRA reformule alors sa

question et vous demande de parler d’un autre moment où vous auriez rencontré des problèmes à cause

du comportement de votre compagnon, comme l’épisode de la boite de nuit que vous avez donné, ce à

quoi vous répondez de façon lacunaire et générale, que vous alliez à la plage (ibidem). Invité, une énième

fois, à préciser vos propos, vous restez vague, déclarant qu’il a une fois fait des bêtises (ibidem). Le

CGRA vous demande de préciser vos propos et vous expliquez, après un moment de silence, qu’il a eu

des gestes féminins, qu’on l’a insulté et que vous lui avez comme d’habitude dit qu’il devait être discret

(ibidem). Invité à parler de manière plus spécifique d’un autre problème que vous auriez rencontré en

boite de nuit, vous répétez de façon tout aussi générale, qu’il a des gestes sur la piste de danse et qu’il

reçoit des injures (ibidem). Invité à trois autres reprises à préciser vos propos, vous ne répondez pas (ibid,

p.31). Une nouvelle fois, force est de constater, malgré les très nombreuses questions du CGRA à ce

sujet, que vous êtes tout simplement incapable de parler de façon circonstanciée du comportement

supposément problématique de votre petit ami de deux ans et des problèmes que vous auriez rencontrés

en conséquence. Le CGRA se retrouve une nouvelle fois conforté dans sa conviction que cette relation

n’a tout simplement pas existé, tant vos propos lacunaires à son sujet ne reflètent pas le moindre vécu.

Invité, de manière plus générale, à partager avec le CGRA un autre souvenir de votre relation hormis les

problèmes de comportement de [B.], vous déclarez ne pas avoir d’autres souvenirs (cf., NEP, p.31). Le

CGRA ne peut croire que vous n’ayez aucun autre souvenir à partager de votre première relation de

couple qui a duré deux ans. Partant, la crédibilité de cette relation s’en retrouve une nouvelle fois fortement

affaiblie.

Notons également que vous ne semblez même pas savoir le nombre de partenaires que vous avez eu au

Sénégal. Questionné à ce sujet, vous déclarez ainsi en avoir eu deux sérieux, [B.] en 1992 et [T.] en 2017

et d’autres partenaires de passage entre temps (cf., NEP, p.26). A la question de savoir combien, vous

répondez ne pas savoir mais qu’il y en a eu beaucoup (ibidem). Invité à plusieurs reprises à vous montrer

plus précis dans vos déclarations au sujet de vos partenaires, vous déclarez au final ne vous en rappeler

que de deux, dont vous donnez les noms, [Ab.] et [Am.] (ibidem). A la question de savoir si vous avez

donc eu quatre relations au Sénégal avec des hommes en tout ou que vous ne vous rappelez que de

quatre personnes, vous répondez ne vous souvenir que de ces quatre-là (ibidem). Vous changez après

de version, déclarant in fine n’avoir eu que ces quatre personnes-là (ibid, p.27). Ces propos n’emportent

une nouvelle fois pas la conviction du CGRA, ce dernier n’estimant pas crédible, malgré les nombreux

partenaires que vous auriez eus au Sénégal entre la fin de votre relation avec [B.] en 1994 et le début de

votre relation avec [T.] en 2017, que vous ne puissiez in fine mentionner que deux personnes, sans que

vous n’ayez aucun souvenir quelconque des autres personnes que vous auriez rencontrées, pour ensuite

finalement dire qu’il n’y en a pas eu d’autre. Une nouvelle fois, vos propos vagues, peu circonstanciés et

peu cohérents sur votre vécu homosexuel, ne convainquent aucunement le CGRA de la crédibilité de

votre orientation sexuelle alléguée.

En plus de ne rien avoir à partager à propos d’[Ab.] et [Am.] quand vous êtes invité à parler d’eux (cf.,

NEP, p.31), soulignons que vous déclarez avoir rencontré ces derniers en 1995 (ibid, p.32 & cf. document

n°5 dans la farde verte où vous corrigez la date de 1997 par 1995). Vous n’avez dès lors aucun souvenir

ou élément à partager de votre vie quant à votre vécu homosexuel et vos partenaires de 1995 à 2017,

date du début de votre relation avec [T.].
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Le CGRA estime très crédible que vous passiez ainsi plus 20 ans de votre vie sans n’avoir rien à raconter

sur votre orientation sexuelle ou sans pouvoir parler d’un moindre partenaire que vous auriez eu. Une fois

de plus, votre récit lacunaire au sujet de votre vécu homosexuel n’emporte aucunement la conviction du

CGRA quant à votre supposée orientation sexuelle.

Soulignons ensuite que questionné sur des endroits où les homosexuels se rencontrent à Dakar ou Saint-

Louis, vous répondez ne pas savoir (cf., NEP, p.24). A la question de savoir si vos nombreux partenaires

fréquentaient des endroits particuliers, vous répondez que non (ibidem). Vos réponses ne convainquent

une nouvelle fois pas le CGRA, ce dernier n’estimant pas du tout crédible, alors qu’il s’écoule 30 ans entre

la découverte de votre homosexualité à la fin des années 1980 jusqu’à votre départ en 2019, années au

cours desquels vous rencontrez de nombreux partenaires, bien qu’étant incapable de fournir un récit

circonstancié à ce sujet, que vous n’ayez aucune connaissance quelconque de lieux fréquentés par la

communauté homosexuelle. Une nouvelle fois, la crédibilité de votre orientation sexuelle s’en retrouve

affaiblie, tant votre discours est peu circonstancié.

Notons ensuite que vous ne savez strictement rien d’[Ab.] et [Am.], deux des partenaires de plus courte

durée que vous auriez eus. Invité à partager, de manière générale, ce que vous savez d’eux, vous

répondez ne pas en savoir beaucoup (cf., NEP, p.31). Vous ne savez effectivement rien de leur parcours

amoureux ou de la façon dont ces derniers vivaient leur homosexualité (ibidem). Une nouvelle fois, votre

incapacité à donner le moindre élément un tant soit peu concret sur ces derniers n’emporte aucunement

la conviction du CGRA quant à la crédibilité de ces relations. Il est en effet peu probable, malgré le fait

que ces relations n’aient pas duré longtemps, que vous n’ayez strictement rien à dire à ce sujet alors qu’il

s’agit des deux seules relations de courte durée dont vous vous souvenez.

La manière dont vous auriez rencontré ces derniers ne convainc aucunement le CGRA. Questionné en

premier lieu sur la manière dont vous rencontrez [Ab.], cette rencontre se limite in fine à l’avoir vu porter

un bracelet à la cheville en rue, suite à quoi vous l’interpeller et ce dernier vous confirme les soupçons

que vous avez sur son orientation (cf., NEP, p.32). Quant à votre rencontre avec [Am.], vous expliquez

que ce dernier, que vous ne connaissiez pas, est venu vous parler, vous a dit que vous étiez mignon,

vous a demandé si vous étiez homosexuel et que cela a commencé comme cela (ibidem). Le récit des

plus simplistes que vous faites de vos rencontres avec ces hommes ne convainc aucunement le CGRA,

ce dernier ne pouvant croire, dans le contexte homophobe que vous décrivez du Sénégal, que vous faisiez

des rencontres aussi facilement et que vous abordiez votre orientation sexuelle aussi ouvertement avec

des gens que vous veniez à peine de rencontrer et dont vous ne saviez strictement rien. De plus, la facilité

déconcertante à laquelle vous abordez votre homosexualité ne cadre pas du tout avec l’attitude que vous

dites adopter pour cacher votre homosexualité, laquelle est de faire tout votre possible pour cacher votre

homosexualité et ne pas éveiller les soupçons. De plus, si comme vous le dites, il faut toujours faire

attention quand une personne vous aborde alors que vous ne la connaissez pas (ibidem), vous

n’engageriez pas une discussion aussi rapidement sur votre orientation sexuelle. Une nouvelle fois, force

est de constater que les circonstances dans lesquelles vous rencontrez vos partenaires ne peuvent se

voir accorder le moindre crédit.

Invité par la suite à parler de votre dernier partenaire, [T.], avec qui vous auriez été en relation de 2017 à

2019, vous répondez que vous ne vous voyiez pas beaucoup (cf., NEP, p.33). Invité à partager un

évènement au cours duquel vous avez partagé quelque chose avec lui, vous racontez une bagarre que

ce dernier aurait eue avec des personnes qui lui ont demandé une cigarette (ibidem). Le CGRA vous

demande alors de partager un souvenir heureux de votre relation, ce à quoi vous dites que [T.] est

généreux (ibidem). Questionné sur un moment où il s’est montré généreux, vous dites qu’il vous a une

fois offert un parfum (ibidem). Invité à partager un autre souvenir heureux, vous ne répondez pas (ibid,

p.34) avant de finir par dire qu’il aimait manger au restaurant et qu’il vous offrait des petits cadeaux

(ibidem). Ces propos n’emportent aucunement la conviction du CGRA quant à la crédibilité de cette

relation. Vos propos sont en effet extrêmement génériques et ne suscitent aucune conviction, quelle

qu’elle soit. Le CGRA n’estime pas crédible que vous ne puissiez partager de façon plus circonstanciée

un souvenir heureux de votre relation, outre le fait qu’il vous a offert un parfum et que vous alliez au

restaurant. Votre incapacité à fournir des détails précis est d’autant moins crédible que vous avez été

avec cette personne de 2017 à 2019, que c’est la première personne avec qui vous avez été en relation

longue durée depuis la fin de votre relation avec [B.] en 1994. Dans ce contexte, il est encore moins

crédible que vous ne sachiez livrer un récit plus fourni.

Notons également que vous ne savez une nouvelle fois pas grand-chose de votre supposé petit ami. .

Interrogé sur les études qu’il a faites, vous ne savez pas (cf., NEP, p.34).
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Questionné sur les relations de ce dernier avec ses collègues de travail ainsi qu’avec sa famille, vous

répondez, de façon lacunaire, que cela se passait bien (ibidem). Interrogé sur d’éventuels problèmes qu’il

aurait rencontrés dans sa vie, vous n’apportez aucun détail hormis que les gens avec lesquels vous

travailliez le soupçonnaient (ibidem). A la question de savoir pourquoi on le soupçonnait, vous répondez

une nouvelle fois, comme ce fut le cas pour votre premier partenaire, que ce dernier avait supposément

des manières féminines (ibid, p.35). Vous ne savez rien au sujet d’éventuels anciens partenaires (ibidem).

Vous ne savez rien non plus de la façon dont il a découvert son homosexualité hormis qu’il se serait

toujours senti comme cela (ibidem). De plus, alors que vous dites qu’il recevait des menaces quant à son

orientation sexuelle, vous ne savez rien à ce sujet ou au sujet de la personne qui le menaçait (ibid, p.36).

Questionné sur d’autres problèmes qu’il aurait eus en raison de son orientation sexuelle, vous répondez

qu’il n’y en a pas eu d’autres (ibidem). Vos propos n’emportent une nouvelle fois pas la conviction du

CGRA quant à la crédibilité de cette relation. Le CGRA estime en effet très peu crédible que vos propos

soient si vagues et si peu personnels alors que vous avez eu une relation de 2017 à 2019 avec cette

personne.

Les propos que vous tenez quant aux supposées moqueries que vous auriez vécues toute votre vie sont

tout aussi peu circonstanciés et ne peuvent se voir accorder le moindre crédit.

Ainsi, alors que vous dites que l’on se moquait de vous car vous aviez supposément des gestes efféminés,

invité à parler de ces gestes, vous répondez que c’était votre façon de gesticuler (cf., NEP, p.20). Invité à

donner des exemples de ces supposés gestes, vous répondez que vous aviez des gestes féminins quand

vous parliez et marchiez (ibidem). Le CGRA vous demande alors d’expliquer une nouvelle fois ce qu’il y

avait de supposément féminin dans votre démarche, ce à quoi vous répondez que vous marchiez comme

une fille (ibidem). Interrogé sur ce qu’est une démarche de fille à trois reprises, vous ne savez pas

l’expliquer (ibidem). D’emblée, votre incapacité à expliquer ce qui, dans votre comportent, aurait valu que

vous subissiez des supposées moqueries toute votre scolarité n’emporte pas la conviction du CGRA quant

à la crédibilité de ces dernières. Si vous aviez effectivement subi des moqueries toute votre enfance, vous

seriez en mesure d’expliquer ce que l’on vous reprochait de façon plus explicite que votre supposée façon

de parler et marcher comme une fille. Une nouvelle fois, force est de constater que vos propos sont bien

peu crédibles.

Invité à parler plus précisément d’un geste qui vous a posé problème, vous dites qu’il y en avait beaucoup

(cf., NEP, p.21). Invité à vous montrer plus précis, vous mimez un exemple avec votre main (ibidem). A

la question de savoir si vous aviez d’autres gestes jugés problématiques, vous répondez que non (ibidem).

Enfin, invité à parler d’un problème que vous auriez eu suite à ce supposé mouvement que vous faisiez,

vous répondez que quand les autres élèves vous voyaient faire cela, ils vous injuriaient (ibidem). Vos

propos ne convainquent aucunement le CGRA. Une nouvelle fois, force est de constater que vous n’avez

in fine rien à dire sur ces supposés gestes qui vous auraient valu d’être considéré comme homosexuel.

Le seul élément que vous donnez, en plus d’être extrêmement caricatural et stéréotypé, ne convainc

aucunement le CGRA de l’existence d’un quelconque vécu vous concernant.

Notons également que vous êtes incapable de parler plus en détails de ces moqueries que vous auriez

subies. Ainsi, invité à expliquer, avec le maximum de détails, une situation où vous avez eu un problème

de par votre supposée démarche féminine, vous déclarez avoir oublié beaucoup de choses (cf., NEP,

p.20). Le CGRA vous repose la question, soulignant le fait que vous déclarez avoir vécu cela pendant

toute votre scolarité, jusqu’à vos 16 ans donc, ce à quoi vous répondez, de façon lacunaire, que les gens

se moquaient de vous (ibidem). La question vous est reposée une troisième fois, ce à quoi vous finissez

par dire qu’un jour, vous vous êtes battu avec quelqu’un (ibid, p.21). Invité à fournir plus de détails sur les

cause de cette bagarre, vous répondez qu’on vous a traité d’homosexuel (ibidem). A la question de savoir

pourquoi vous vous êtes battu ce jour-là en particulier, vous déclarez que vous étiez énervé (ibidem). Une

nouvelle fois, vos propos n’emportent aucunement la conviction du CGRA. Votre incapacité à partager ne

fut-ce qu’un souvenir de ces moqueries que vous auriez subies toute votre scolarité, hormis le fait, à la

troisième tentative du CGRA à ce sujet, que vous vous êtes un jour battu, confirme que vous n’avez jamais

subi ces moqueries. Il est en effet peu probable, pour une personne alléguant avoir subi des moqueries

toute sa scolarité, qu’elle ne puisse se montrer plus circonstancié, sous le simple prétexte qu’elle aurait

oublié car ces faits ont eu lieu il y a longtemps.

Ensuite, étant donné que vous ne faites plus état de problème quant à votre supposée orientation

sexuelle, quand vous quittez l’école à vos 16 ans, jusqu’à votre supposée découverte avec votre petit ami

en 2019, invité à expliquer comment vous avez procédé pour ne pas avoir de problèmes, vous dites que

vous avez fait tout votre possible (cf., NEP, p.24).
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A la question de savoir comment vous faisiez exactement, vous ne donnez aucune précision, déclarant

prendre des précautions et sortir en toute discrétion (ibidem). Une nouvelle fois, force est de constater

que vous n’avez tout simplement rien à dire sur la façon dont vous avez réussi à éviter les problèmes

jusqu’à ce que vous soyez découvert en 2019 en train d’avoir des relations sexuelles avec un homme.

Vos propos lacunaires ne reflètent aucunement ceux que devrait tenir une personne qui aurait réussi à

dissimuler son orientation sexuelle pendant autant d’années. Si vous étiez effectivement la personne que

vous prétendez être, cela se traduirait par un discours autrement plus précis que les quelques éléments

extrêmement génériques que vous donnez.

Partant, au vu de ce qui précède, vous ne parvenez aucunement à convaincre le CGRA que vous êtes

effectivement de l’orientation sexuelle que vous alléguez. Que ce soit au niveau de la découverte de votre

homosexualité, de votre vécu en tant que personne homosexuelle, de vos partenaires ou des moqueries

que vous auriez subies, rien dans vos propos, pour la plupart extrêmement stéréotypés et généraux, ne

convainc le CGRA de la crédibilité d’un quelconque vécu vous concernant. Le récit que vous livrez quant

aux supposés évènements ayant mené à votre fuite du pays ne peut de facto pas non plus se voir attribuer

le moindre crédit..

Notons également les propos très flous et peu cohérents que vous tenez quant aux circonstances de votre

départ du Sénégal. Vous déclarez en premier lieu, à l’Office des Etrangers (OE), avoir voyagé de façon

illégale avec un passeport qui n’était pas à votre nom (cf., dossier administratif, question 37). Or, vous

dites le contraire lors de votre entretien au CGRA, déclarant avoir voyagé avec un passeport à votre nom

mais n’avoir pas bien pu l’expliquer à l’OE (cf., NEP, p.3). Vous ne savez pas dire avec précision quand

vous avez entamé les démarches en vue de l’obtention d’un passeport (ibid, p.11). De plus, dès lors qu’il

ressort de vos déclarations que vous avez voyagé avec un passeport et un visa authentiques et à votre

nom, questionné sur les raisons pour lesquelles vous déclarez avoir voyagé avec un passeur, vous dites

que c’est votre grand frère qui est derrière cela (ibidem). Invité à expliquer ce que le passeur a fait

exactement, vous ne savez in fine pas (ibid, p.12). Vous ne savez pas non plus pourquoi votre frère a

payé un passeur (ibidem). Les déclarations floues que vous tenez sur les circonstances de votre départ,

bien qu’elles ne suffisent pas à remettre en cause le fondement de votre récit quant à votre orientation

sexuelle, amènent cependant le CGRA à penser que vous ne livrez pas toutes les informations en votre

possession. Dès lors que vous voyagez avec des documents légaux, il n’y a en effet aucune raison que

vous ayez supposément fait appel à un passeur. Vous n’expliquez aucunement les raisons pour lesquelles

un passeur aurait été impliqué dans votre départ ni le rôle qu’il aurait joué exactement.

Le CGRA est plus enclin à croire que votre départ du Sénégal a été le plus normal possible et en aucun

cas en réponse aux supposés problèmes que vous y auriez rencontrés. Le CGRA se retrouve conforté

dans ce constat à la lecture de votre demande de visa. Il ressort en effet très clairement qu’un visa vous

a été octroyé par la France le 10 janvier 2019 (cf., document « application FRADKR2019000117300 »

dans le dossier administratif). Cela veut dès lors très clairement dire que les démarches en vue de

l’obtention de ce dernier ont commencé bien avant vos supposés problèmes de 23 février 2019 ayant

mené à votre départ du pays, ainsi que vous l’expliquez. Notons également que la période de validité de

ce visa s’étend du 15 janvier 2019 au 13 février 2019. Vous avez donc quitté le Sénégal entre ces deux

dates. Plusieurs constats s’imposent alors. En premier lieu, au vu de la date de validité de ce visa, vous

avez quitté le Sénégal au plus tard le 13 février 2019 et non en mars comme vous le dites. Les évènements

du 23 février 2019 que vous racontez n’ont donc pas pu avoir lieu étant donné que vous n’étiez plus au

Sénégal. Cela implique par ailleurs que vous fournissez de fausses déclarations en entretien et inventez

purement et simplement des faits qui n’ont jamais eu lieu. Partant, au vu de ces fausses déclarations que

vous fournissez, le CGRA ne peut que remettre en cause, comme cela a par ailleurs déjà été démontré,

la crédibilité générale de votre récit et la sincérité dont vous avez fait preuve tout au lieu de votre entretien.

Le CGRA se retrouve dès lors conforté dans sa conviction que vous n’êtes pas de l’orientation sexuelle

que vous alléguez.

Enfin les documents que vous déposez ne peuvent inverser le sens de la présente décision.

Vos cartes d’identité attestent de votre identité et de votre nationalité, éléments qui ne sont pas remis en

cause par le CGRA.

Concernant les attestations de participation à des activités de la maison arc-en-ciel, il convient de noter

que votre participation à des activités organisées par une association LGBT ne suffit pas à rétablir la

crédibilité de vos déclarations ni à démontrer, à elle seule, votre orientation sexuelle.
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En effet, le fait de participer à des réunions ou des activités d’une asbl qui défend les droits des

homosexuels n’atteste en rien d’une quelconque orientation sexuelle.

En ce qui concerne ensuite le rapport psychologique rédigé par une psychologue belge, si le CGRA ne

conteste pas une certaine fragilité dans votre chef, il ne peut que constater, d’une part, que cette

attestation se base, selon leurs propres termes, sur vos déclarations, ce qui ne permet pas d’établir de

lien direct entre les affections observées et les faits allégués, et d’autre part, que si la fragilité de votre

état de santé psychologique peut éventuellement justifier une certaine anxiété dans votre chef au cours

de votre entretien au CGRA, elle n’est pas de nature à expliquer à elle seule les nombreuses et

importantes insuffisances relevées dans sa décision.

Les commentaires que vous apportez aux notes de votre entretien personnel, se limitant qu’à changer

une date, ne changent rien à la présente décision.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe,

en votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou

l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. »

II. Thèse de la partie requérante

2. La partie requérante énonce un premier moyen selon lequel la décision entreprise « viole l’article 1er,

§A, al.2 de la Convention de Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux critères justifiant

l’octroi de l’asile et/ou viole les articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980. » 

Elle fait en substance grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le bien-fondé de

sa demande de protection internationale, au regard notamment : (i) des recommandations du Haut-

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés concernant l’évaluation des demandes d’asile fondées

sur l’orientation sexuelle ; (ii) des enseignements de la Cour de Justice de l’Union européenne et du

Conseil sur cette même problématique ; (iii) de la situation des homosexuels au Sénégal, soulignée par

le Conseil dans un arrêt du 11 mars 2021 ; et (iv) des exigences liées au respect de l’article 3 de la

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, telles que développées

dans la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme.

3. Elle énonce un deuxième moyen selon lequel la décision entreprise « viole […] les articles 1, 2, 3 et 4

de la loi du 29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation

est insuffisante, inadéquate, contient une erreur d’appréciation, et contrevient au principe général de

bonne administration, ainsi qu’au devoir d’instruction, de prudence et de minutie ».

Elle conteste en substance les différents motifs de la décision attaquée. Elle renvoie ainsi à ses

précédentes déclarations dont elle souligne la portée et reprécise le contexte. Elle formule également

divers reproches à la partie défenderesse (approche standardisée et stéréotypée de sa situation ;

instruction pressante et questions répétitives ; évaluation inadéquate, trop hâtive ou trop sévère). Elle

justifie par ailleurs certaines insuffisances relevées par la partie défenderesse (tabou de l’homosexualité

; stress de l’audition ; externalisation difficile du ressenti personnel face à un inconnu ; timidité et

introversion ; jeune âge et ancienneté des faits ; perception subjective des événements ; verbalisation

complexe ; sentiment de honte et d’anormalité sur fond de stigmatisation et d’homophobie ; caractère

éphémère des relations avec certains partenaires).

4. Elle joint à sa requête les nouvelles pièces inventoriées comme suit :

« 3. « Sénégal : une manifestation pour réclamer la criminalisation de l’homosexualité », RFI, consulté 

le 26 février 2022. […]
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4. A. L. Foudra, « Sénégal : deux homosexuels dénoncés et arrêtés en pleins ébats dans une 

mosquée », Journal du Tchad, consulté le 26 février 2022. […]

5. A. Brelet, « Un enseignant insulté, frappé et arrêté pour homosexualité au Sénégal », Valeurs 

actuelles, consulté le 26 février 2022. […] ».

III. Appréciation du Conseil

5. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967. »

En vertu de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève précitée, le terme « réfugié » 

s’applique à toute personne « qui, […] craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques,

se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se

réclamer de la protection de ce pays […] ». 

6. Dans sa demande de protection internationale, la partie requérante invoque en substance une crainte

de persécutions au Sénégal en raison de son homosexualité.

7. Dans sa décision, la partie défenderesse relève en substance l’incapacité de la partie requérante à

fournir des informations précises, circonstanciée et cohérentes à propos du cheminement ayant conduit

à la prise de conscience de son attirance pour les hommes, à propos de ses relations alléguées avec

plusieurs partenaires masculins, et à propos des circonstances de son départ du pays. Elle constate en

outre le caractère peu pertinent ou peu probant des divers documents produits à l’appui de la demande

de protection internationale.

8. En l’espèce, la partie requérante présente divers éléments de preuve à l’appui de sa demande de

protection internationale (dossier administratif : farde Documents ; dossier de procédure : annexes 3 à 5

de la requête). Plusieurs d’entre eux sont utiles pour apprécier le bien-fondé de ses craintes de

persécution dans son pays :

- la carte d’identité sénégalaise - dont l’authenticité n’est pas mise en doute par la partie défenderesse -

confirme son identité et sa nationalité sénégalaise ;

- les attestations du 27 septembre 2020 et du 24 septembre 2021 de la Maison Arc-en-Ciel de Liège, ainsi

que la carte d’adhérent à cette association, indiquent en substance que la partie requérante en a été

membre en 2020, qu’elle a participé la même année à un groupe de parole destiné aux demandeurs

d’asile dans le cadre d’un programme d’accompagnement pour les personnes ayant des difficultés à vivre

leur orientation sexuelle, et qu’elle a manifesté un intérêt soutenu, actif et remarqué dans diverses activités

organisées par l’association ; s’il peut difficilement être vu, dans les documents précités, la preuve de

l’orientation sexuelle alléguée par la partie requérante, elles indiquent à tout le moins qu’elle a été en

contact suivi avec une association active dans la défense des droits des personnes homosexuelles ; sans

qu’il puisse en être tiré d’autres conclusions, ce constat corrobore donc, au minimum, une partie des

déclarations de la partie requérante, à savoir sa proximité avec le milieu homosexuel ;

- le rapport psychologique daté du 27 septembre 2021 révèle notamment que la partie requérante

présente « […] des symptômes de stress post-traumatique associés à des symptômes anxio-dépressifs.

Ceux-ci se manifestent par : des symptômes de répétition marqués par des pensées et images intrusives

liées aux souvenirs traumatiques, des reviviscences, des cauchemars récurrents ; une hyperactivité

neurovégétative caractérisée par un état d'hyper vigilance, des troubles du sommeil et des difficultés de

concentration ; des difficultés attentionnelles et mnésiques importantes ; une humeur dépressive, un

épuisement physique et mental, des ruminations mentales, une perte d'intérêt et de plaisir, une perte

d’appétit, une perte d'espoir face à l’avenir, un ralentissement psychomoteur, un isolement social. De plus,

il souffrirait également de symptômes psychosomatiques tels que des céphalées et des maux de dos. Les

symptômes constatés semblent compatibles avec les faits allégués. Par ailleurs, en raison de son vécu,

Monsieur […] peut éprouver des difficultés, voire une impossibilité, à évoquer de manière cohérente

certains éléments de son histoire ou de son motif d'asile La vulnérabilité psychologique de Monsieur

Diagne est essentielle à prendre en considération lors des auditions relatives à sa procédure d’asile » ; si

l’origine factuelle de cette souffrance psychologique reste clairement tributaire des seules déclarations de

la partie requérante, il n’en demeure pas moins que plusieurs symptômes de fragilisation mis en évidence

par un professionnel de la santé mentale, sont susceptibles d’expliquer les faiblesses caractérisant

certaines de ses dépositions ;
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- les informations générales sur la situation des homosexuels au Sénégal décrivent en substance un

contexte de répression pénale et de climat social homophobe, propice aux dénonciations et aux violences

de tout type à l’égard des membres de ce groupe social.

Si, à eux seuls, ces divers documents peuvent difficilement être vus comme constituant la preuve de

l’orientation sexuelle de la partie requérante, et comme établissant la réalité des problèmes allégués à ce

titre dans son pays, il n’en reste pas moins qu’ils viennent corroborer une partie des déclarations de la

partie requérante, dont il revient encore au Conseil d’évaluer la consistance et la cohérence.

9. A cet égard, si la partie défenderesse a pu s’étonner de plusieurs lacunes et imprécisions dans les

propos de la partie requérante, le Conseil estime néanmoins qu’il convient d’appréhender son récit en

tenant davantage compte d’une part, de ses difficultés manifestes d’expression et d’élocution lors de son

audition - qui peuvent expliquer le caractère laborieux ou erratique du récit de la prise de conscience de

son orientation sexuelle, et de la description de ses relations avec des partenaires masculins -, et d’autre

part, de sa vulnérabilité psychologique - telle qu’elle ressort des pièces produites en la matière -.

Ces facteurs étant pris en considération, le Conseil estime, après une lecture attentive des dépositions

de la partie requérante consignées lors de son audition du 8 octobre 2021, que cette dernière établit à

suffisance, par des propos cohérents, plausibles et empreints d’un sentiment de vécu, qu’elle est

homosexuelle, qu’elle a subi dans son enfance des insultes et autres formes de stigmatisation en raison

de son orientation sexuelle, et qu’elle a entretenu des relations intimes avec plusieurs partenaires

masculins, seraient-elles suivies, épisodiques ou purement occasionnelles. Le Conseil estime par ailleurs

banales, mais néanmoins plausibles, les circonstances dans lesquelles sa relation avec T. a été

découverte par un voisin ayant pris l’habitude de venir régulièrement et inopinément chez lui pour lui

emprunter un ustensile de cuisine. Au demeurant, le Conseil n’aperçoit aucune raison suffisante de mettre

en doute les affirmations de la partie requérante lorsqu’elle relate que ledit voisin, dont la réaction

immédiate a ameuté le reste du voisinage, a créé un contexte propice à la divulgation publique de son

orientation sexuelle, avec tous les risques en découlant.

Le Conseil entend également relativiser certains griefs retenus par la partie défenderesse, qui procèdent

d’une analyse trop sévère, trop étroite voire stéréotypée, de ses déclarations. Ainsi, compte tenu de son

âge à l’époque (14-15 ans), du contexte (des attouchements non sollicités ni consentis commis par le

frère d’un ami), et du temps écoulé depuis lors (une trentaine d’années à la date de son audition), le

Conseil juge suffisamment circonstanciés et convaincants les propos de la partie requérante relatifs à la

prise de conscience confuse et paradoxale de son attirance pour les hommes. Il en va de même de sa

relation amoureuse avec B., qui n’a guère duré que deux ans et qui, compte tenu du fait qu’elle remonte

à une trentaine d’années, est étayée de suffisamment d’informations pour convaincre de son existence.

Cette relation, qui répond logiquement à un besoin naturel de vivre son orientation sexuelle, n’a par

ailleurs rien de contradictoire avec le fait d’avoir modifié son comportement à l’âge de seize ans pour

éviter les soupçons et les insultes homophobes dans son entourage familial et social. En outre,

contrairement à ce que semble comprendre la partie défenderesse, la partie requérante ne s’est nullement

rendue dans une boîte de nuit avec B. travesti en femme pour l’occasion : B. y était en effet « en jean et

chemise » et ce n’est que sur la piste de danse qu’il a été mal inspiré d’emprunter impulsivement un pagne

pour danser « comme les femmes », présentation des faits qui est significativement différente (NEP, p.

29). Le Conseil juge également passablement disproportionnée l’exigence de connaître le nombre exact

des partenaires homosexuels de la partie requérante, spécialement lorsqu’il s’agit de ses partenaires

occasionnels et de ses rencontres sans lendemain. Enfin, la partie requérante a bel et bien relaté, au sujet

de T., des anecdotes et souvenirs précis qui sont de nature à convaincre de la réalité de leur relation.

La partie requérante joint encore à sa requête une série d'articles relatifs à la situation des homosexuels

au Sénégal. Ces informations décrivent un environnement légal répressif et un climat social extrêmement

hostile à l’égard des homosexuels, constats qui d’une part, viennent corroborer les craintes de la partie

requérante dans son pays, qui d’autre part, ne peuvent qu’inciter à une extrême prudence dans

l’évaluation des demandes de protection internationale émanant des membres de la communauté

homosexuelle de ce pays, et qui, enfin, rendent illusoire toute protection effective des autorités

sénégalaises au regard de l’article 48/5, § 2, de la loi du 15 décembre 1980.

Enfin, si certes la partie défenderesse a relevé des zones d’ombre sur d’autres aspects du récit, il existe

toutefois, en l’espèce, suffisamment d’éléments pouvant être tenus pour établis, pour conclure que la

partie requérante a quitté son pays d’origine et en reste éloignée par crainte de persécutions au sens de

l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève, en raison de son orientation sexuelle.
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10. En conséquence, il y a lieu de réformer la décision attaquée et de reconnaître la qualité de réfugié à

la partie requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze juin deux mille vingt-deux par :

M. P. VANDERCAM, président de chambre,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA P. VANDERCAM


